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DES INSTRUMENTS RELATIFS AUX DROITS DE L'HO~~E

QUESTION DES DISPARITIONS FORCEES OU INVOLONTAIRES
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INTRODUCTION

1. Depuis 1978, l'Assemblée générale a exprimé sa profonde inquiétude de ce
que l'on rapportait de diverses régions du monde sur la disparition forcée ou
involontaire de personnes à la suite d'actes illicites et d'excès cOlmnis par
les autorités chargées de l'ordre public et de la sécurité ou par des
organismes analogues, dans de nombreux cas alors que ces personnes étaient
détenues ou emprisonnées, ainsi que de mesures illégales ou de violences
généralisées (résolution 33/173 du 20 décembre 1978).

2. En 1981, l'Àssemblée a demandé à la Commission des droits de l'holmne
d'examiner la question des disparitions forcées ou involontaires, en vue âe
faire des recommandations appropriées.

3. La Commission des droits de l'homme a, dans ses résolutions 1982/24 du
10 mars 1982 et 1983/20 du 22 février 1983, prié la Sous-Commission de la
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités de
continuer d'étudier les moyens les plus efficaces d'éliminer les disparitions
forcées ou involontaires de personnes en vue de faire des recommandations
générales à la Commission.

4. La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et d~

la protection des minorités a, dans sa résolution 1983/23 du 5 septembre 1983,
prié son groupe de travail sur la détention d'établir un aV8nt~projet de
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~e~ r~cù~u~ d~ p~r~û~tt@s$ l~ qu~ soit
c~:t, V·our q.u'el1~ lii~A[\millfJ ~t

l~ ~en.rlit;~tt.rê· il la CO'4:r4~lS5iOt't t1€.')s dt'ùi t_5 d~~

/ ...

10. Par sa résolution 1992/5 du 20 juillet 1992, le Conseil économique et
social a décidé de soumettre le rapport du Groupe de travail ainsi que le
projet de déclaration à l'Àssemblée générale pour examen, en vue de l'adoption
de la Déclaration par l'ÀfHH!mblée à sa quarante~fH:lpti~rne IIHI&BI0n.

9. À sa quarante-huitième session, la Commission des droits de l'homme,
ayant examiné le projet de déclaration sur la protection de toutes les
personnes contre les disparitions forcées, l'a approuvé et a décidé de le
transmettre à l'Àssemblée générale par l'intermédiaire du Conseil économique
et social (résolution 1992/29 du 28 février 1992).

8. Dans sa résolution 46/125 du 17 décembre 1991, l'Àssemblée générale a
noté avec satisfaction que le Groupe de travail à composition non limité.
avait achevé l'examen du projet de déclaration, et a demandé à la Commission
des droits de l'homme d'accorder à cette question une haute priorité &sa
quarante-huitième session.

Il. À la lumière de ce qui précède, la présente note contient la te~te d~ Id
déclaration sur la protection de toute~ les per50nne~ contr~ lû~ di5pôrition~

forcées (annexe).

6.. La CO'!4~1tïis5ion des tlroits cl~ l'ncHttH'l-e" ~ sa s~'s5i{111<f

tenu~ en 1991, a d~cid';, par sa 1991/41 du 5 IIH\H'îS 1991, d.* créer un
groupo de travail à tion liOn lhllltt2e qui ~tYJ r~uninüt avant la
quarante~huit.iè1f<e session de la COllcldssiôn üt ,.(9r~i t d' ejt~l11iner l~

projet de dêclaration sou."üs par 1& SOUl:,"~,Comrnil\lsion, @u \l'ue do son edoption
par la Ccrr~lssion à sa quarante-huit sêssion. Elle a Invi tous les
gouvernements, toutes les institutions intl?lrgouv€*rn@m<lntales et. tout~s les
organisations non gouvernementales à participer aux travaux du Groupe de
travaiL Elle l'ii également prié le Group., de travail à@ SI!! r~unir pendant doux
semaines avant la quarante~huitième session de la Co~mission. Cette d~cision

a été approuvée par le Conseil économique et social dans sa r~solution 1991/27
du 31 mai 1991.

r@d,_~ct.,loin àI'tl~ dtb a S{')-t1Jl%tig à l~ Sou5=C{)rt~1~is3io,n qlli
~B 199~ (r0~olution août 1990). Par c~tto

la S:O,tl$=C{l~~tiis·~lon ~ tl-~,-n,S1t;i~ l~ prt1jt'tt d~ d(;;claf'~tlcn. ~ l~\

Co~~i$sion de~ droits d~ lfho~~~~ pour ~x~t~n~ ~n lui reco~~&nd~nt d~

l'~ppruuv~r et de l~ trans~ettr~ ~u Conaeil ~t soci~l et à
1~À~3~~blèe raIe pour inale (EICN~4/Sub~2!lg90/32, annex~ l)~

7. Par consiquent, le Groupe de travail a tenu 20 .~ances. du 28 octobre au
8 novembre 1991 et le 29 janvier 1992, et a achevé l'examen des articles du
projet de déclaration, qui a été soumis à l'ÀssBmblée générale
(E/CN.4/1992/19/Rev.l).
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I~~Qnt compte nQt~mment des articles pertinents de la Déclaration
universelle des droits de l'horr~e et du Pacte international relatif aux droit~

civils et politiquas, qui garantissent à chacun le droit à la vie. le droit ~

Rappelant la résolution 33/173 du 20 décembre 1978, par 1aqul'1l11e
l'Àssemblée générale s'est déclarée inquiète de ce que l'on rapportait de
diverses régions du monde sur la disparition forcée ou involontaire de
personnes et émue devant l'angoisse et le chagrin causés par ces disparitions,
et a demandé aux gouvernements de veiller à ce gue les autorités ou organismes
chargés de l'ordre public et de la sécurité aient à répondre devant la loi en
cas d'excès qui conduiraient à la disparition forcée ou involontaire de
personnes,

Rgppelant également la protection qu'accordent aux victimes de conflits
armés les Conventions de Genève du 12 août 1949 et les Protocoles additionnels
de 1977,

À/ift:7!~34

l"r~nç~is

3,

Considér.ll,nt que les disparitions forcées portent atteinte aux valeurs les
plus profondes de toute société attachée au respect de la primauté du droit,
des droits de l'homme et des libertés fondMnentales, et que leur pratique
systématique est de l'ordre du crime contre l'humanité,

l'obligation fai te ~ux Et.ats. ''itur tel:'met:i de Iii Chûrte
Ôl!<S l~utions Unies, @u purticuller dl!< l' Articlù 55, de promouvoi r 16
universel et effectif des droits èe l'homne ét des libertés fondarnentulé~,

~rQ~Q~gément préoccupée qUé, dans de nombreullt p~ys, $ouvunt ~vec

persistance, des disparitions forcées ont lieu, @n ce sens que de~ personnes
sont arrêté®8, détenues ou enlevées contre leur ~olonté ou pd.v'es de toute
autre manière de leur liberté par des agents du gouvernement, de quelque
service ou à quelque niveau que ce soit, par des groupes organi ou par des
particuliers, gui agissent au nom du gouvernement ou avec son appui direct ou
indirect, son consentement ou son assentiment, et gui refusent ensuite de
révéler le sort réservé à ces personnes ou l'endroit où elles se trouvent ou
d'admettre qu'elles sont. privées de liberté, les soustrayant ainsi à la
protection de la loi,

qu~, ~trllt pl'ilH=i~~ d~ns la Che.rt~ dlÎHS
~~atiol1S Uni~s ~t d' ~utr~s instr~snt:8 inteH"n.u:.iont\'HDl:, la rClc·onnaitll$anc~ d.~ 11:\\

té à t.ous lus m.e«Jn:'1!ls du 1<:'1 ftllllillu h~~~ine et dl1l l~urs drai tl>

et. inaliénables est le fo~d!êlilent. de l~ libil!rttL dé l~ just.iCé et (lé li'l.
pal.x dans le- mond~1
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la \!ît. il la dl!! a·a pOrl'lt.H:tna. le à:l~-lt do ne pas
la t.orture <'.lt: 10 droi t il la r<'.loonnail'll'lliiU:l.ca de su j

,
fi.

O't'Jl trîffiilt~~~nt.s

!!l:tatŒ! d-olv1ii\rrt
la~ ~ct1ii\S G1ii\ tortura,

de la Convonticm co.ntre 1{l. t.orture et a.ut.r'@s
cruell'l. il~w~uiul'l ou q11i dispose quo le5

dzllS mosun!"f!! 1ii\ffloca<:'o~ pour ~t l·'pri.n~r

l~ COdé d~ (!ond"Ui.t~ po\:u: ltHi d~,,~

1 •application des lois, 1<:H:' pr dt; bl,MH:!l sur le recours ~ la force et
l'utilisation des armes ~ feu par le~ responsables d@ l'application de~ lois.
la D'claration <l<'.lS prinoip~s fQnd~l'taU:ll:: do jut!1t.loo relat.ifs aux victirM$ de
la cri!!2iualité et. aux vieti~es d'abus dt1l pouvoir, jt~t. l'!l:tHa~mbh~ dol1l
minima pour le trait.~li!nt dos

AffiltiMiiPt. que, pour empic.b1ii\r 11113 actt}~ qui concou.rent ~mx di !!lpar i tions
forcées. il est: nécessaire CI' assurer le strict rQspect d{3 l' ElHletnble de
princip1ii\s pour la prot.ection des personnes SOUlnlses & une tOITne qutüconque de
détent.ion ou d'emprisonnement, figurant dans sa r'solution (3/173
du 9 décembre 1988, ainsi QU1ii\ des Princ relatif~ & des m1ii\sures efficaces
de prévention et d'enquête en ce qui concern1ii\ les exécutions extrajudiciaires,
arhitraires et somm~ires, formulées par le Conseil 'conomique et ~ocial dans
sa résolution 1989/65 du 24 mai 1989, et approuvée par l'Àssémblé~ g@u@rale
dans sa résolution 44/162 du 15 décembre 1989,

Gax-daut à.l 'esprit. que âi les act@ls qui ccncour!!mt aux disparitions
forcées sont une infration aux interàictions prévues par les instruments
internationaux susmentionnés, il n'en est pas moins important de concevoir un
instrument faisant de tout acte de disparition forcée de personnes un crime
d'une nature extrêmement grave, et fixant les réglas destinées & les r'prim@r
et à les prévenir.

Proclame la présente Déclaration sur la protection de toutes ltHI

personnes contre les disparitions forcées en tant qu'Ensemble do principes
applicables à tout Etat,

Demande instamment qu'aucun effort ne Boit épargné pour faire largement
connaître et respecter la présente Déclaration.

Àrticlel?remier

1. Tout acte de disparition forcée constitue un outrage à la dignité
humaine. Il est condamné comme un reniement des buts de la Charte des
Nations Unies et comme une violation grave et flagrante des droits de l'homme
et des libertés fondamentales proclamés dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme, et réaffirmés et développés dans les instruments
internationaux y relatifs.
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juridiqu~

l~ droit. d~ na pas
oruals. inhumains ou
l~ m~t. \1'n

J!.lnl43~

Ft" t'\nçal$

5

reconnaissance de ~a

da sa. parsonui1! ~t

ou trli\lt~~nuts

lâ droit ~ la Viâ ou

aoustnd.t l 'Int@re'Ss<!i & la prùt~étiol1

so-affr~ea.-s l:'1.1l1s1 q'u' à s-a f~i 11e • Il
da ilrt~Ji,t: lnt:~rn,at.lo<na.l

2. L(1!s Etats agissent au niv-eau national, réqional et en coopération avec
l'Organisation des Nations Unies pour eontribuiH" par tous les moyens à
pré~nir et. à éliminer 1~8 disparitions forcées.

1 •••

Àrticle "

2. Les législations nationales pourront reconnaître des circonstances
atténuantes à celui qui, ayant pris part aux actes constituant une disparition
forcée, aura favorisé la réapparition de la victime en vie ou aura
volontairement donné des informations permettant de clarifier des cas de
disparition forcée.

Article 5

Tout Etat prend des masures législatives, administratives, Judiciaires et
autres mesures efficaces pour pr~vanir ou éliminer les actes de disparitions
forcées, sur tout territoire relevant de sa juridiction.

1. Tout acte de disparition forcée est un crime passible de peines
appropriées qui prennent en considération son extrême gravité au regard de la
loi pénale.

Outre les sanctions pénales applicables, les disparitions forcees devront
engager la responsabilité civile de leurs auteurs, la responsabilité civile de
l'Etat ou des autorités de l'Etat qui ont organisé, consenti ou toléré de
telles disparitions, sans préjudice de la responsabilité internationale de cet
Etat conformément aux principes du droit international.

1. Aucun i!:tat: ne do i t se livr-@r à. è-el! dispnr i tien.. fa rc<!ias" les l'l.utor ltHU· ou
lelli tolér(1!r.

1. Àucun ordre ou instruction d'une autorité publique, civile, rtlilitair~ ou
autre, ne peut être invoqué pour justifier une disparition forcoe. Tout@
personne recevant un tel ordre ou une tell@ instruction a le devoIr et le
droit de ne pas s'y conformer.

;il ~..~ tn! act'e da èl~p~rH:ion

œ l:a 101 G.:t~ lul c'au;~-'~, {i'e.' 9?r-~'Vô@,:ti:

con~titu~ u~e violation d~s

~~,t:~~~~nt à chacun la il-r()-i t ~ la
l~ ~roit l la. Hb@rt~ ~t à la.
;tre ao~ir;; ii la torture
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7c~'t. E'tiitt v~ill·€t it C~~ ~~ l~·ZB.:ordri7t~ci~ ij.1;~·t.r~uc!t.. ions
UZl'@, lt;.,i:o,.;s $cô·i:Qnt

d·t}· 1
e:.i--d~·~~~u:s ~.

~'~gi~~e d'un~ ~ên~C~ d~

int'rieure ou d~ tout
t.i fi ('H:' d~~ d. isplU:" i t. i {YIH.

À\1cun~~ circons-'t:;~..:t!C€?

gu~rr~, d'tlll 4tat
êLutr~ d' ue peut.

AxticleL2

Article la

.,.
1

J

1

/, .,

r50nne6 ét 1~ ou
remcnt, f!wnt

1. Àucun Etat n'e~pul~e, n~ refoulé, ni n'extrade une per30nnu vurs ml ~utr~

Etat où il y 8 de~ motifs sérieux dé croire qU'élIe ri~que d'itro victimo
d'unu disparition forcée.

2. Dans le cadre de ce recours, les autorités compétentes nationales ont
accès à toutes les parties des lieux où sont détenues des personnes priv00s de
liberté ainsi que de tout autre lieu où il y a des raisons de croire que les
personnes disparues peuvent se trouver.

1. Le droit à un recours judiciaire rapide et efficace, comme moyen de
déterminer l'endroit où se trouvent les personnes privées de liberté ou lour
état de santé et/ou d'identifier l'autorité qui a ordonné la privation de
liberté ou y a procédé, est nécessaire pour prévenir les disparitions forc6es,
en toutes circonstances, y compris celles visées à l'article 7.

2. Pour déterminer s'il y a du tels motifs, les eutor! comp'tênte~

tiendront compte de toutes les consid~rations pertinontes, y compris, le ca5
échéant, de l'existence, dans l'Etat intéressé, d'un ensemble d@ violatio:t1f:l
systématiques des droits de l'homme graves, flagrantes ou massiv~s.

3. Toute autre autorité compétente habilitée par la législation de l'Etat ou
par tout instrument juridique international auquel cet Etat est partie
a également accès à de tels lieux.

1. Toute personne privée de liberté doit être gardée dans des lieux de
détention officiellement reconnus et, conformément à la législation nationale,
déférée peu après l'arrestation &UD$ autorit~ judiciair&.

2. Des informations exactes sur la miM, en d~tention dl1l
les lieux où elle s'effectue, y compris 1&s lieux de trans
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~ l~ur aVCiHHlt

C~~ inf~r~.tions snuf
î'I1l12!;~~ en

âetl! 1 dôlt
lttat dos

a.l\J,!~Jlo~~1.l,el'i. Le~ lnformat!o·n~

d{J}$ p·Elrl(tOnll€l~

...",v"',.... ,,,u.. t"e ou nutro
olnllli quo do tout~ eutro

nationelo ou per tout
l'Etat ost

trouVê ,,,.:!:Ill! p~iU;'t30nno d.h:ï:!mu(!j,.

et
par la

intElrnational
connaître l'endroit où

offioiel de
êblNns tout lie'U

pour tenir dOc$

3,-. tJ:a
t~nn ~

Toutetl! porsonne privêo do libêrté doit itre l ~olon dO$ modal
qui permettent do v~rifior avec certitude gu'elle effoctivoment
ot, en outra, cru' elle l'a été dans do·g conditions tellï:!ls gUliil son intégrité
physique et sa faculté d'exercer pleinliilment ses droits sont aBsur4~B.

1. Tout Etat établit dans sa lagislation nationale des règles permettant de
désigner les agents du gouvernement habilités à ordonner les privations de
liberté, fixant les conditions dans lesquelles de tels ordres peuvent être
donnés et prévoyant les peines qu'encourent les agents du gouvernement qui
refusent sans fondement légal de fournir des informations sur une privation de
liberté.

Article 13

~i~'ec~ ~ le
ott iJ~ tO'41tetl! pèrfiU:l'~~

OO?l1;tretl!lr~

2. Tout Etat veille de même à ce que soit assuré un contrôle strict,
comprenant notamment une détermination précise des responsabilités
hiérarchiques, sur tous les responsables des appréhensions, arrestations,
détentions, gardes à vue, transferts et emprisonnements, ainsi que sur. les
autres agents du gouvernement habilités par la loi à user de la force et
d'armes à feu.

1. Tout Etat assure à toute personne disposant d'informations ou ayant un
intérêt légitime et prétendant qu'une personne a fait l'objet d'une
disparition forcée le droit de dénoncer les faits devant une autorité
compétente et indépendante dans le cadre de l'Etat, qui procède immédiatement
et impartialement à une enquête approfondie. Chaque fois qu'il existe des
raisons de croire qu'une personne a été l'objêt d'unl!! disparition fOnlli(;l,
l'Etat défère sans délai l'affaire à ladite autorité pour qu'elle ouvre une
enquête, même si aucune plainte formelle n'a été • Cette ne
saurait être restreinte ou entravée par quelque mesure que ce soit.
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1

sur d~Il'lündu> à to·utus lus
una iustruction uu cours.

2. Ils ne pourront être jugés gue par les juridictions de droit COlfll'flUn
compétentes, dans chaque Etat, à l'exclusion de toute autre juridiction
spéciale, notamment militaire.

Le fait qu'il y ait des ra~sons sérieuses de croire qu'une personne ait
pris part à des actes de nature extrêmement grave mentionnés à l'article 4.1,
quels qu'en soient les motifs. doit être pris en compte lorsque les autorités
compétentes de l'Etat décident ou non d'accorder l'asile.

1 • ..

1. Les auteurs présumés de l'un quelconque des actes visés à l'article 4.1
sont relevés de toute fonction officielle pendant l'enquête visée à
l'article 13.

Article 16

5. Une enquête. selon les modalités décrites ci-dessus, doit pouvoir itre
menée tant qUé le sort de la victime d'une disparition forcée n'a pas @t~

clarifié.

Article 15

Les auteurs pré5~é5 d'actes de disparition forcée dans un Etat doivent
être déféres aux autorités civiles compétentes de cet Etat afin d'y être
poursuivis et jugés, lorsque les conclusions d'une enquête officiello le
justifient. à moins qu'un autre Etat n'ait demandé qu'ils soient extradés
conformément aux accords internationaux en vigueur en ce domaine. Tous les
Etats devraient prendre les mesures légales et appropriées à leur disposition
afin que tout auteur présumé d'un acte de disparition forcée, relevant de leur
juridiction ou de leur contrôle, fasse l'objet d'une décision de justice.

5. De:,. dispositions sont prisul'> pour q~rantir- qUê tout IfiauvÇ\iia truite:1Mmt,
tout acte: d'intimidation ou du repr~uaillus ainsi çuu toute autre formu
d'interférence à l'occasion du depôt d'une plainte ou du la procédure
d'enquête Boient santiouu@s comme il convient.
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Artiçl~19

A/tll~:.i4

f>t'ançl'lis
?a.9~ \)

ai 5~1~1~s d~s

eon.t~1l;lU~:S d~fU~ la Conv~:ntion

est ccns co~u un cril~ continu.
c,ontinuent li dissimuler le SOt't I!'!t le Ihm dê
faits n@ sont pas cler!

s·a:n~

l~s r{~latlon,l!l

Les victimes d'actes de disparition forcée et leurs familles doivent
obtenir réparation et ont le droit d'être indemnisées de manière adéquate,
y compris en bénéficiant des moyens qui leur assurent une réadaptation aussi
complète que possible. En cas de décès de la victime li la suite de Sa
disparition forcée, sa famille a également droit à indemnisation.

Article 20

Article 18

1. Les Etats préviennent et répriment l'enlèvement d'enfants de parents
victimes d'une disparition forcée ou d'lilnfants nég pendant que leurs
étaient victimes d'une disparition forcée, et s'emploient à rechercher et
identifier ces enfants et à las restituer à leur famille ô'origine.

2. Dans l'exercice du droit de grâce, l'extrême gravité des actes de
disparition forcée doit être prise en compte.

1. Les auteurs ou les auteurs préswnès d'actes visés à l'article 4.1 ne
bénéficient d'aucune loi d'aministie spéciale ou autres mesures analogues qui
auraient pour effet de les exonérer de toute poursuIte ou sanction pénale.

2. Lor~que l@s r@cours utiles pr~vus à l'articl@ 2 du Pact@ international
relatif aux droits civils et politiques n@ sont plus effectifs. la
prescription relative à d@~ actes de disparition forc@e @st suspendue jusqu'au
r~tahlissement de ces recours.

3. S'il Y a pr@scription, la prescription relative à des act@s de
disparition forcée doit être longue ~t proportionnée à l'@xtrêmo gravité du
crime.

l.Tout actedn disparit.ion
aUl:H,d lOD(Jtemps que l'Jes autnurs
la per80nne disparue et que cel'il

4. Les llluteurs de t~18 nett'llfi d<ll la d' tUt

t:rdt~~éJ:H: èqnit.~l$ ~U:lt oontonUil:U~ dans
la Dé.ellllt"ri'tioiri \m,.iver!!lsll@ âl1HS droits & l <hùtl'tnu <llt dl:'.\'ns tout ll!:utro ins>trUmtHlt
ln~r:nat!oaal en viçueur un en .~ tootu5 les de l' ~.b\d,

que dUillI et du jUg'Elintent dont ih pourraient itru l'obj<llt.

ti!~. tnls
\\Î.8 Vl~~ll} sur
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:2. Ccltipt.e tenu 00 la da pr~~~rver l' intérêt stlper :t6ur des enLants
via~.s an paragraphe préc';dent, il doit être possihle, dans les Et.ats qui
reconnai~sent le dé l'adoption, de proc~der à l'e~~n de l'adoption
d~ OOlill enfants et, en particul.i(H', d'a:l:ll'!uler toute adoption qui trouve son
od.9'1ne d2t!"tl une fcn:cé'L One telle adoption devrait toutefois
~!l:îtenir tlJe5 effets d 168 parent:;;; 1e1'l plus proches de l'enfant donnent leur
COtl$ent>e~t au .l\'l'.o~nt de l·ex.m~en da la question sus'mentionnée.

3, L' d'enfants 00 parants vict.Lmes de disparition forcée ou
d'enfànta que latin, étaient victiIroes d' une disparition
forcée. lltinsi CrUé le fait de falltifier ou de supprimer des documents attestant
d~ l~ur véritabl~ id~ntit~. con~titnent un crime d'une nature extrêmement
gl:av(g qt.if doit êtr~ f1;'iu1ctionné CO!.l'il'fle tel.

4. Ji. cettfJ fin, le1~ EUl.tn; concluent, ti;êlon qu'il convient, des accords
bilôt.éraWt! ou n'lultilatéranx.

Lè~ di~po5itions de la prézente Déclaration sont sans préjudice des
dillJposltions ~nonc~eG dans la Déclaration universelle des droits de l'homme ou
dan$ tout autre instr~'ent international, et ne peuvent être interprétées
commê aon~titUànt une regtriction ou une dérogation à l'une quelconque de ces
U.L"'l'U'" 1 t10%:111& •
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